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ARTICLE 15

Compléter l’alinéa 15 par les mots :

« , dès lors qu’ils restent immédiatement amovibles et ne disposent pas de points de fixations au 
sol ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement reconnait la nécessité de préserver les affaires participant à la satisfaction des 
besoins élémentaires des personnes sans domicile fixe, mais vise à clarifier la limite de 
l’appréciation de ces affaires en empêchant toute occupation illégale du domaine public par des 
tentes et autres cabanes.


